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Adopteé
N° CD88

AMENDEMENT

présente par
M. Jean-Pierre Vigier, rapporteur

ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de 1’alinéa 4, aprés le mot :
« dynamiques »
insérer le mot :

« démographiques ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement précisant que la concertation prend en compte 1’évolution des dynamiques
« démographiques » locales.
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